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COMPTE RENDU 
REUNION DU COMITE SYNDICAL 

DU 2 FEVRIER 2026 
 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS  
(affiché le 10 février 2026) 

 
Corinne HOUZIAUX 
Présidente 
 
L’an deux mille vingt-six, le 2 février à 18 heures, le Comité Syndical, dûment convoqué  
le 27 janvier 2026 s’est assemblé à la Maison de l’Enfance, siège social du Syndicat, en présence de la 
Présidente, Corinne HOUZIAUX. 
 
Étaient présents : Corinne HOUZIAUX - Karine KAUFFMANN - Arthur ROUYER - Eric LAURENT 
 
Les membres présents (4) forment la majorité des membres du comité en exercice, lesquels sont au 
nombre de 4. 
 
Le quorum est atteint. 

 
 

 
COMPTE FINANCIER UNIQUE (C.F.U.) 2025 (n°DCS 001-2026) 
 
Exprimés 4  
Pour 4 UNANIMITE 
Contre   
Abstention   
Ne participe pas au vote   
 
 
REPRISE DEFINITIVE DES RESULTATS 2025 (n°DCS 002-2026) 
 
Exprimés 4  
Pour 4 UNANIMITE 
Contre   
Abstention   
Ne participe pas au vote   
 
 
BUDGET PRIMITIF 2026 (n°DCS 003-2026) 
 
Exprimés 4  
Pour 4 UNANIMITE 
Contre   
Abstention   
Ne participe pas au vote   
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CONTRIBUTIONS FISCALISEES 2026 (n°DCS 004-2026) 
 
Exprimés 4  
Pour 4 UNANIMITE 
Contre   
Abstention   
Ne participe pas au vote   
 
 
INSTITUTION DE L’INDEMNITE HORAIRE POUR TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES (IHTS) 
(n°DCS 005-2026) 
 
Exprimés 4  
Pour 4 UNANIMITE 
Contre   
Abstention   
Ne participe pas au vote   
  
 
AUTORISATION DE LA SIGNATURE DE LA CONVENTION D’OBJECTIF ET DE FINANCEMENT 
(COF) (n°DCS 006-2026) 
 
Exprimés 4  
Pour 4 UNANIMITE 
Contre   
Abstention   
Ne participe pas au vote   
   
 
AUTORISATION DE LA SIGNATURE DE LA CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICE JEUNES 
(n°DCS 007-2026) 
 
Exprimés 4  
Pour 4 UNANIMITE 
Contre   
Abstention   
Ne participe pas au vote   
     


